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REGIME DE PREVOYANCE DES ETABLISSEMENTS HOSPITALIER S MUTUALISTES 
 
 
 

ANNEXE à la Notice d’Information  
du régime de prévoyance des groupements mutualistes  gestionnaires adhérents de l’U.NE.M.H 

ou du G.H.M.F pour leurs établissements hospitalier s mutualistes   
 

 
OPTION COMPLEMENTAIRE DECES 

 

 
 

L’option complémentaire Décès peut être souscrite, en complément du régime de prévoyance de base 
obligatoire par votre employeur au bénéfice de l’ensemble de son personnel salarié, y compris les 
professionnels de santé liés par un contrat de travail et exerçant entre autres des activités médicales 
ou dentaires, appartenant aux catégories cadres et non cadres. 
Chaque salarié dûment affilié est appelé « Assuré ».   
 
La présente annexe est liée à la Notice d’Information référencée « Régime de Prévoyance des 
groupements mutualistes gestionnaires adhérents de l’UNEMH ou du GHMF pour leurs établissements 
hospitaliers mutualistes » ; elle précise son contenu ou y déroge le cas échéant.  
Il est précisé que les garanties définies dans la p résente annexe ne sont accordées que si votre 
employeur a effectivement souscrit l’option complém entaire Décès.  
 
Un contrat collectif à adhésion obligatoire souscrit par votre employeur, auprès des organismes 
coassureurs  que sont l’Union Nationale de la Prévoyance de la Mutualité Française (U.N.P.M.F) et 
Médéric Prévoyance, formalise la mise en oeuvre de cette option.    
 
 
I - GARANTIES ET PRESTATIONS 
 
 
1) Garantie Décès / Invalidité Absolue et Définitive ( IAD) toutes causes 
  
Quel est l’objet de la garantie ?   
Garantir le versement d’une prestation lorsque survient votre décès ou la reconnaissance de votre état 
d’invalidité absolue et définitive pour quelque cause que ce soit. 
 
Quel est le montant de la prestation ?  
Dans le cas de votre décès toutes causes, il est versé au profit du ou des bénéficiaire(s) tels que 
définis au paragraphe « Quels sont les bénéficiaires ? », un capital fixé comme suit : 
 
- Capital de base   

• 115% du salaire annuel de référence tranche A  et t ranche B tel que défini  au paragraphe 
« Salaire servant de base au calcul des prestations » de la Notice d’Information jointe.  

 
-  Majoration par enfant à charge  

• 70 % du salaire annuel de référence tranche B tel que défini  au paragraphe « Salaire 
servant de base au calcul des prestations » de la Notice d’Information jointe. 

 
Dès lors que vous êtes reconnu par la Sécurité sociale en état d’invalidité absolue et définitive ou par 
assimilation dès lors que vous êtes atteint d’une Incapacité Permanente Professionnelle d’un taux 
supérieur ou égal à 80 %, le capital décès toutes causes peut être versé par anticipation à votre 
demande.    
 
Vous disposez d’un délai de deux ans à compter de la date de reconnaissance par la Sécurité sociale 
de l’invalidité absolue et définitive ou de l’incapacité permanente résultant d'un accident du travail ou 
d'une maladie professionnelle d’un taux supérieur ou égal à 80% pour effectuer votre demande de 
paiement par anticipation du capital décès toutes causes auprès des organismes assureurs.    
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Ce versement anticipé met fin à votre garantie capi tal décès toutes causes.  
 
Votre situation de famille est appréciée à la date de l’événement ouvrant droit à prestations.   
 
 
2) Garantie « double effet » ou capital orphelin 
 
Quels sont l’objet de la garantie et le montant de la prestation ?  
Lorsque le décès de votre conjoint, de votre concubin ou de votre partenaire de PACS, intervient 
simultanément ou postérieurement à votre décès ou à la reconnaissance de votre état d’invalidité 
absolue et définitive ou d’incapacité permanente professionnelle d’un taux supérieur ou égal à 80 %, et 
au plus tard dans les 12 mois suivant cet événement, il est versé aux enfants encore à charge tels que 
définis à la présente notice un capital dont le montant est le suivant : 

• 100 % du capital de base versé au titre de la prése nte option complémentaire décès en 
cas de décès toutes causes. 

 
Ce capital est réparti par parts égales entre les enfants restant à charge à la date de l’événement 
ouvrant droit à prestations.  
 
Le versement anticipé du capital « Double Effet » e n cas de décès de votre conjoint, concubin 
ou partenaire de PACS faisant suite à votre invalid ité absolue et définitive ou à votre incapacité 
permanente professionnelle d’un taux supérieur ou é gal à 80 %,  met fin à la garantie « Double 
Effet » dans le cas de votre décès. 
 
 
3) Garantie capital supplémentaire Décès / Invalidi té Absolue et Définitive (IAD) pour accident  
 
Quels sont l’objet de la garantie et le montant de la prestation ?  
Dans le cas de votre décès d’origine accidentelle, il est versé un capital supplémentaire dont le 
montant est le suivant : 
 

• 50 % du capital de base versé au titre de la présen te option complémentaire décès en 
cas de décès toutes causes.  

 
Dès lors que vous êtes reconnu par la Sécurité sociale en état d'invalidité de troisième catégorie ou par 
assimilation dès lors que vous êtes atteint d’une Incapacité Permanente Professionnelle d’un taux 
supérieur ou égal à 80%, le capital décès supplémentaire pour accident peut être versé par anticipation 
à votre  demande. 
 
Le versement par anticipation du capital décès acci dentel au titre de l’invalidité absolue et 
définitive accidentelle ou de l’incapacité permanen te professionnelle accidentelle d’un taux égal 
ou supérieur à 80% met fin à la garantie capital dé cès par accident.  
  
Les dispositions autres que celles relatives au mon tant de la prestation ainsi que l’ensemble 
des autres modalités figurant dans la Notice d’Info rmation jointe demeurent applicables.    
 
 
 
 


